
PLU, PSMV, PPRI ET ZONAGE PLUVIAL

Les documents réglementaires
applicables à Bayonne

Plusieurs documents de planification et d'urbanisme définissent l'aménagement de
la Ville de Bayonne. Tout projet d'aménagement, de construction ou d'installation

doit être conforme à ces documents.

À travers les documents qui le composent, le PLU encadre les projets d’aménagement et

d’urbanisme et précise le droit des sols.

Les différentes parties du PLU :

En savoir plus sur le Plan Local d’Urbanisme

Consultez la carte interactive du PLU

Les informations cartographiques et réglementaires sont délivrées à titre indicatif et ne sont

pas contractuelles. Nous vous conseillons, dans le cadre de l’élaboration de votre projet, de

contacter la direction de l’urbanisme.

Le Plan local d’urbanisme (PLU) et ses annexes 

Le rapport de présentation. Il présente le diagnostic du territoire (besoins présents et
futurs, analyse de l’environnement et des conséquences du projet) ; il expose les motifs des
orientations d’aménagement et des règles fixées par le règlement.



Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD). Il s’agit d’un document
essentiel qui expose les intentions de la commune ou de l’EPCI pour les années à venir en
matière d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de protection des espaces naturels
agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités
écologiques.



Les orientations d’aménagement et de programmation. Elles permettent de préciser les
conditions de certains secteurs soumis à une évolution significative.


Le règlement et ses documents graphiques. Ils définissent précisément les zones urbaines
(U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles (N). Opposable à
toute personne pour les travaux d’aménagement ou de construction, il fixe les servitudes
d’utilisation des sols.



Les annexes : informations complémentaires (servitudes d’utilité publiques, ZAC, réseaux
d’eau potable et d’assainissement…).


.

https://www.bayonne.fr/jhabite-a-bayonne/mon-cadre-de-vie/urbanisme/les-documents-reglementaires-
applicables-a-bayonne?

https://www.bayonne.fr/jhabite-a-bayonne/mon-cadre-de-vie/urbanisme/plan-local-durbanisme-plu
https://cartes-v6.bayonne.fr/index.php?u=909&envc=182


Le site patrimonial remarquable de Bayonne est couvert par un document d’urbanisme

réglementaire destiné à assurer la protection et l’évolution du centre ancien : le plan de

sauvegarde et de mise en valeur.

Le PSMV se compose d’un rapport de présentation, d’un règlement et d’un document

graphique.

En savoir plus sur le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur

Consultez la carte interactive du Plan de Sauvegarde de mise en Valeur

Les informations cartographiques et réglementaires sont délivrées à titre indicatif et ne sont

pas contractuelles. Nous vous conseillons, dans le cadre de l’élaboration de votre projet, de

contacter la direction de l’urbanisme.

Le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) 

La Ville de Bayonne est couverte par un PPRI approuvé par arrêté préfectoral du 23 juillet

2012. Ce document est un outil de gestion des risques naturels qui vise à définir des zones

exposées à un risque d’inondation et qui réglemente l’aménagement et les usages du sol en

vue de la protection des personnes, des biens et de l’environnement. Cette réglementation va

de la possibilité de construire sous certaines conditions à l’interdiction de construire.

Consultez la carte interactive du Plan de Prévention des Risques d'Inondations

Les informations cartographiques et réglementaires sont délivrées à titre indicatif et ne sont

pas contractuelles. Nous vous conseillons, dans le cadre de l’élaboration de votre projet, de

contacter la direction de l’urbanisme.

Le PPRI de Bayonne se compose :

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) 

D’une note de présentation 

D’une carte réglementaire 

D’un règlement 

Afin de limiter les désordres causés par les inondations et d’améliorer la qualité de l’eau des

cours d’eau, des lacs et des plages en maîtrisant l’impact des rejets par temps de pluie sur les

milieux récepteurs, la Communauté Pays Basque a mis en place un zonage pluvial, approuvé

le 17 décembre 2014. Ce document a pour objectif de limiter l’imperméabilisation des sols, de

faire participer les futurs aménageurs à la lutte contre les inondations en imposant des

rétentions pluviales adaptées et de prévoir des aménagements, sous maîtrise d’ouvrage

publique, sur les secteurs à risques forts afin de limiter les débordements.

Le zonage pluvial de la Communauté Pays Basque 

.

https://www.bayonne.fr/jhabite-a-bayonne/mon-cadre-de-vie/urbanisme/les-documents-reglementaires-
applicables-a-bayonne?

http://bayonne.fr/jhabite-a-bayonne/mon-cadre-de-vie/urbanisme/plan-de-sauvegarde-et-de-mise-en-valeur-psmv
https://cartes-v6.bayonne.fr/index.php?u=909&envc=178#map=4/1338276.55/2264123.78/0
https://cartes-v6.bayonne.fr/index.php?u=909&envc=191
http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/content/download/12036/74568/file/64102_note.pdf
http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/content/download/12037/74572/file/64102_carte.pdf
http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/content/download/12035/74564/file/64102_reglement.pdf


MAIRIE DE BAYONNE 1
avenue Maréchal Leclerc,
64100 Bayonne

+33 5 59 46 60 60  NOUS CONTACTER

Le zonage pluvial de la Communauté Pays Basque est composé de :

la cartographie des bassins versants de l’ancienne agglomération Côte Basque-Adour 
(annexe1)


le zonage par commune des mesures curatives permettant de remédier aux insuffisances
capacitaires du réseau actuel : (annexe 2 pour Bayonne).


le zonage par commune des mesures préventives pour les zones urbanisées existantes et
pour les zones d’urbanisation futures (annexe 3 pour Bayonne).


le zonage par communes des secteurs d’application des règles concernant les propositions
d’espaces de pleine terre et la compensation à l’imperméabilisation (annexe 4 pour
Bayonne).



la notice "zonage pluvial".

.

https://www.bayonne.fr/jhabite-a-bayonne/mon-cadre-de-vie/urbanisme/les-documents-reglementaires-
applicables-a-bayonne?

https://www.bayonne.fr/fileadmin/J_habite_a_Bayonne/Mon_cadre_de_vie/Urbanisme/Zone_pluvial/Annexe_1-_Bassins_versants.pdf
https://www.bayonne.fr/fileadmin/J_habite_a_Bayonne/Mon_cadre_de_vie/Urbanisme/Zone_pluvial/Bayonne.pdf
https://www.bayonne.fr/fileadmin/J_habite_a_Bayonne/Mon_cadre_de_vie/Urbanisme/Zone_pluvial/annexe_3_Imperme___ueabilisation_Bayonne.pdf
https://www.bayonne.fr/fileadmin/J_habite_a_Bayonne/Mon_cadre_de_vie/Urbanisme/Zone_pluvial/annexe_4_Zonage_Bayonne.pdf
http://bayonne.fr/fileadmin/J_habite_a_Bayonne/Mon_cadre_de_vie/Urbanisme/Zone_pluvial/Notice_zonage_pluvial.pdf
tel:+33559466060
https://www.bayonne.fr/informations-pratiques/nous-contacter
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